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(54)  Dispositif  de  réglage  de  la  combustion  dans  une  cheminée  à  double  foyer 

(57)  La  paroi  supérieure  amovible  de  la  chambre  de 
combustion  (2)  est  constituée  de  deux  plaques  coulis- 
santes  (4,  5)  disposant  de  moyens  de  guidage  formés 
par  une  cornière  (1  7)  et  un  pan  incliné  avant.  Leur  écar- 
tement  peut  être  réglé  pour  modifier  la  fente  d'induction 
complémentaire  d'air  comburant  dans  la  chambre  de 

combustion.  Une  ouverture  (16)  est  prévue  dans  la  pla- 
que  réfractaire  de  fond  (15)  pour  le  passage  direct  des 
gaz  de  combustion  vers  le  conduit  d'évacuation  (1  0),  en 
fonction  de  l'introduction  d'air  comburant  entre  les  pla- 
ques  coulissantes. 

Application  aux  cheminées  à  double  foyer. 
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Description 

L'invention  se  rapporte  aux  cheminées  à  double 
foyer  et  concerne  plus  précisément  un  dispositif  pour  le 
réglage  de  la  combustion  et  le  réallumage  des  fumées 
en  vue  d'une  amélioration  du  rendement  et  d'une  dimi- 
nution  des  gaz  imbrûlés. 

Une  cheminée  est  dite  à  double  foyer  quand  elle 
permet  à  la  fois  de  fournir  un  feu  ouvert  et  visible,  mais 
aussi  de  disposer  d'un  récipient  de  combustion  fermé 
ou  partiellement  fermé  fonctionnant  comme  un  poêle  à 
bois  traditionnel. 

On  connaît  notamment  par  le  FR-A  2  597  1  97  au 
nom  du  Demandeur  un  récipient  de  combustion  du  type 
cheminée,  qui  comporte  deux  niveaux  de  foyers  :  un 
foyer  inférieur  fermé,  obturé  à  sa  partie  supérieure  par 
deux  volets  susceptibles  de  se  déplacer  l'un  par  rapport 
à  l'autre,  et  un  foyer  supérieur  ouvert  dont  le  fond  est 
constitué  par  ces  volets  qui  forment  la  base  de  ce  foyer 
supérieur.  Le  récipient  formant  le  foyer  inférieur  est  en- 
touré  sur  le  fond  et  les  côtés  latéraux  d'au  moins  une 
enveloppe  pour  la  circulation  de  l'air  qui  se  réchauffe  au 
contact  des  parois  dudit  récipient. 

Dans  ce  type  d'appareil  les  fumées  du  foyer  infé- 
rieur  doivent  donc  circuler  d'abord  le  long  des  parois  la- 
térales  du  récipient  avant  d'atteindre  la  paroi  arrière  et 
le  conduit  d'évacuation,  et  cela  justement  pour  permet- 
tre  un  bon  échange  thermique  avec  l'air  de  l'enveloppe 
externe.  Pour  canaliser  ces  fumées  vers  le  côté  on  peut 
intercaler  entre  la  paroi  du  récipient  et  l'enveloppe  à  air, 
une  première  enveloppe  fermée  communiquant  avec  la 
chambre  de  combustion  par  une  pluralité  d'orifices. 

Plus  simplement,  on  équipe  l'intérieur  du  foyer  de 
combustion  lui-même  de  plaques  réfractaires  verticales 
légèrement  écartées  des  parois  du  récipient.  Ainsi  il  y  a 
une  plaque  de  fond  et  deux  plaques  de  côté  qui  s'éten- 
dent  sur  toute  la  hauteur  du  récipient  et  qui  délimitent, 
intérieurement  la  chambre  de  combustion  proprement 
dite  du  foyer  intérieur,  et  extérieurement  un  couloir  pour 
le  passage  des  fumées  entre  lesdites  plaques  et  les  pa- 
rois  latérales  du  récipient.  Bien  entendu  les  plaques  la- 
térales  ne  s'étendent  pas  tout  à  fait  jusqu'à  la  face  fron- 
tale  du  récipient  de  combustion.  Ainsi  les  fumées  émi- 
ses  sont  elles  amenées  à  contourner  par  l'avant  ces  pla- 
ques  latérales  avant  de  revenir  vers  l'arrière,  par  les 
deux  côtés,  puis  à  converger  vers  la  partie  centrale  de 
la  paroi  arrière  et  le  conduit  d'évacuation. 

Durant  ce  trajet  prolongé,  les  fumées  et  gaz  de 
combustion  cèdent  le  maximum  de  calories  à  l'air  circu- 
lant  dans  l'enveloppe  extérieure.  De  ce  fait,  à  l'entrée 
du  conduit  d'évacuation,  il  y  a  une  chute  importante  de 
la  température  des  fumées.  En  outre  il  subsiste  des  gaz 
imbrûlés  contenant  de  l'oxyde  de  carbone.  C'est  un  in- 
convénient  qu'il  serait  intéressant  d'éliminer  ou  tout  au 
moins  d'atténuer,  tant  pour  l'augmentation  du  rende- 
ment  de  l'appareil  que  pour  des  questions  de  sécurité 
et  de  pollution. 

Le  Demandeur  s'est  attaché  à  trouver  une  solution 

à  ce  problème,  qui  permet,  dans  certaines  conditions 
de  fonctionnement,  un  réallumage  des  fumées  à  la  base 
du  conduit  d'évacuation,  et  en  conséquence  de  dimi- 
nuer  l'émission  de  gaz  imbrûlés  et  la  concentration 

s  d'oxyde  de  carbone  au  niveau  de  ce  foyer  inférieur. 
L'invention  a  donc  pour  objet  principal  un  dispositif 

de  réglage  de  la  combustion  dans  une  cheminée  à  dou- 
ble  foyer  comportant  une  chambre  de  combustion  pou- 
vant  être  fermée,  raccordée  à  un  conduit  d'évacuation 

10  et  délimitée  par  une  pluralité  de  plaques  réfractaires,  et 
dont  les  parois  extérieures  sont  entourées  d'une  enve- 
loppe  destinée  à  la  circulation  de  l'air,  ladite  chambre 
étant  fermée  par  au  moins  une  paroi  supérieure  amovi- 
ble  qui  constitue  la  base  d'un  second  foyer  ouvert,  dis- 

15  positif  selon  lequel  la  paroi  supérieure  amovible  est 
constituée  de  deux  éléments  séparables  disposant  de 
moyens  de  guidage  autorisant  leur  écartement  aisé  l'un 
par  rapport  à  l'autre  pour  le  réglage  de  la  fente  d'induc- 
tion  complémentaire  d'air  comburant  dans  la  chambre 

20  de  combustion,  et  selon  lequel  une  ouverture  est  prévue 
dans  la  plaque  réf  ractaire  de  fond  pour  le  passage  direct 
des  gaz  de  combustion  vers  le  conduit  d'évacuation  en 
fonction  de  l'introduction  d'air  comburant  entre  les  élé- 
ments  séparables. 

25  Avantageusement,  les  éléments  séparables  sont 
des  plaques  coulissantes  positionnées  sur  une  cornière 
entourant  l'orifice  central  de  la  plaque  foyère,  et  en  con- 
trebas  de  sa  face  supérieure,  pour  mettre  la  plaque 
foyère  et  les  plaques  coulissantes  au  même  niveau  que 

30  les  éléments  maçonnés  de  la  cheminée. 
De  même,  un  pan  incliné  est  prévu  le  long  de  l'ori- 

fice  central  de  la  plaque  foyère,  du  côté  avant  de  la 
chambre  de  combustion. 

L'écartement  des  plaques  est  prépositionné  par  des 
35  rainures  et  une  barrette  solidaire  de  la  plaque  avant. 

Selon  une  autre  caractéristique  particulière  de  l'in- 
vention,  la  section  de  l'ouverture  de  passage  direct  des 
produits  de  combustion  vers  le  conduit  d'évacuation  est 
d'environ  un  dixième  de  la  section  normale  de  passage 

40  des  produits  de  combustion  par  les  côtés  de  l'appareil. 
D'autres  caractéristiques  particulières  et  avantages 

de  l'invention  ressortiront  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  exemple  non  limitatif  de  réalisation  dans  lequel  il 
est  fait  référence  aux  dessins  annexés  qui 

45  représentent  : 

Figure  1,  une  vue  générale  en  perspective  de  la 
cheminée  à  double  foyer 
Figure  2,  une  autre  vue  en  perspective  de  la  che- 

so  minée,  vue  sous  un  autre  angle,  avec  les  plaques 
supérieures  ouvertes 
Figure  3,  une  vue  en  coupe  verticale  du  récipient 
de  combustion. 
Figure4,  unevue  partielle  en  coupe  verticale,  àplus 

55  grande  échelle,  de  la  partie  supérieure  du  récipient 
de  combustion. 

On  voit  sur  les  figures  1  et  2  que  le  récipient  de  com- 
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bustion  1  comporte  une  enceinte  fermée  2  qui  constitue 
la  chambre  de  combustion  du  foyer  inférieur,  dont  la  fa- 
ce  supérieure  3  est  percée  d'une  ouverture  fermée  par 
deux  éléments  séparables  qui  dans  ce  cas  sont  des  pla- 
ques  coulissantes  4  et  5.  Ces  plaques  constituent  la  ba- 
se  d'un  second  foyer  supérieur  qui,  selon  leur  ouverture 
-  peut  communiquer  avec  le  foyer  inférieur. 

En  variante  de  réalisation,  les  plaques  pourraient 
être  remplacées  par  tout  système  basculant  ou  emboî- 
tant. 

La  chambre  2  est  fermée  par  des  parois  latérales 
6,  une  paroi  frontale  7  et  une  paroi  arrière  8.  La  face 
supérieure  3  est  une  plaque  foyère  qui  s'intègre  avan- 
tageusement  au  ras  des  éléments  maçonnés  9  comme 
on  le  voit  plus  clairement  à  la  figure  2.  Un  conduit  10 
d'évacuation  des  fumées  qui  communique  avec  le  fond 
de  la  chambre  de  combustion  2,  est  disposé  le  long  de 
la  paroi  arrière  8. 

Tout  autour  de  ladite  chambre  délimitée  par  ses  pa- 
rois  verticales  (6,  7,  8),  est  montée  une  enveloppe  pé- 
riphérique  11  destinée  à  la  circulation  de  l'air  qui  se  ré- 
chauffera  au  contact  des  parois  du  foyer  inférieur.  Cet 
air  rentre  dans  l'enveloppe  par  un  conduit  1  2  à  proximité 
de  la  face  avant  du  récipient  de  combustion  et  en  ressort 
par  un  conduit  13  à  proximité  de  la  face  arrière  et  du 
côté  opposé. 

A  l'intérieur  de  la  chambre  de  combustion  2,  on  a 
placé  des  plaques  réfractaires  verticales,  à  savoir  deux 
plaques  réfractaires  latérales  14  parallèles  aux  parois 
latérales  6  du  foyer,  et  une  plaque  réfractaire  de  fond 
15  parallèle  à  la  paroi  arrière  8.  Cette  plaque  de  fond 
est  avantageusement  réalisée  en  deux  parties  indépen- 
dantes  (15a,  15b)  juxtaposées  pour  en  faciliter  le  mon- 
tage  comme  cela  apparaît  à  la  figure  1  .  Ces  plaques 
réfractaires  sont  légèrement  écartées  des  parois  du  ré- 
cipient,  et  les  plaques  latérales  1  4  ne  s'étendent  pas  jus- 
qu'à  la  paroi  frontale  7  du  récipient.  On  comprend 
qu'ainsi  les  fumées  et  produits  de  combustion  émis  dans 
la  chambre  2  sont  amenées  à  contourner  les  plaques 
14  puis  à  repartir  vers  l'arrière,  en  direction  du  conduit 
d'évacuation  10,  dans  les  couloirs  ainsi  réalisés.  Enfin, 
en  face  de  ce  conduit,  on  a  prévu  une  ouverture  circu- 
laire  1  6  dans  la  plaque  réfractaire  de  fond  1  5,  sensible- 
ment  à  mi-hauteur.  Cette  ouverture  dont  le  rôle  appa- 
raîtra  plus  loin,  présente  un  diamètre  particulier  en  fonc- 
tion  des  dimensions  du  foyer. 

En  se  référant  également  aux  figures  3  et  4,  on  re- 
marque  que  les  plaques  coulissantes  4  et  5  sont  posi- 
tionnées  sur  une  cornière  17  entourant  l'orifice  central 
de  la  plaque  foyère  3.  Ces  cornières  servant  de  support 
sont  en  contrebas  de  la  face  supérieure  de  la  plaque 
foyère.  Ainsi  les  plaques  coulissantes  se  trouvent-elles 
à  niveau  avec  la  plaque  foyère. 

La  plaque  coulissante  5  est  aisément  dégagée  vers 
l'avant  grâce  à  un  pan  incliné  1  8  prévu  le  long  de  l'orifice 
central  de  la  plaque  foyère,  du  côté  avant  du  récipient 
de  combustion,  les  cornières  latérales  faisant  office  de 
coulisses  pour  la  plaque  5.  Ainsi  la  cornière  1  7  et  le  pan 

incliné  18  constituent  ensemble  les  moyens  de  guidage 
des  plaques  (4,  5).  On  peut  aussi,  sans  dégager  com- 
plètement  la  plaque  5,  l'écarter  plus  ou  moins  de  la  pla- 
que  4  pour  ménager  entre  les  deux  une  fente  plus  ou 

s  moins  large.  Pourfaciliter  un  positionnement  plus  rigou- 
reux  de  cet  écartement  entre  les  deux  plaques,  on  équi- 
pe  avantageusement  l'avant  de  la  plaque  5  d'une  bar- 
rette  19  qui  peut  se  placer  dans  l'une  de  plusieurs  rai- 
nures  20  écartées  les  unes  des  autres  d'un  certain  nom- 

10  bre  de  pas  qui  correspondent  à  quelques  écartement 
préréglés  possibles  des  deux  plaques. 

On  sait  que  ce  type  de  cheminée  à  double  foyer 
peut  fonctionner  de  plusieurs  façons.  Il  fonctionne  com- 
me  un  poêle  fermé  quand  les  plaques  4  et  5  obturent 

15  complètement  l'orifice  de  la  plaque  foyère  3. 
Le  feu  développe  à  l'intérieur  de  l'enceinte  2,  l'es- 

sentiel  des  produits  de  combustion  contournant  les  pla- 
ques  réfractaires  (1  4,  1  5)  jusqu'au  conduit  d'évacuation 
10.  Peu  de  gaz  de  combustion  passe  directement  du 

20  foyer  vers  le  conduit  par  l'ouverture  16;  la  température 
est  pratiquement  la  même  de  part  et  d'autre  du  trou. 

La  cheminée  peut  fonctionner  aussi  en  cheminée 
classique,  le  feu  étant  créé  au-dessus  de  la  plaque  foyè- 
re.  En  variante,  si  on  entrouvre  les  plaques  (4,  5)  la  che- 

25  minée  fonctionnera  avec  un  tirage  normal  et  un  tirage 
inversé  vers  le  bas. 

L'invention  apporte  une  possibilité  supplémentaire 
au  fonctionnement  en  poêle  fermé,  en  mettant  à  profit 
l'ouverture  1  6  prévue  dans  la  plaque  réfractaire  1  5  pour 

30  le  passage  direct  des  produits  de  combustion  vers  le 
conduit  d'évacuation,  et  une  induction  complémentaire 
d'air  comburant  par  la  fente  créée  entre  les  deux  pla- 
ques  (4,  5)  quand  on  les  écarte  l'une  de  l'autre,  pour 
optimiser  la  combustion  en  fonction  de  la  dépression 

35  dans  le  conduit  d'évacuation. 
Si  l'on  écarte  légèrement  la  plaque  5  de  la  plaque 

4  (premier  cran  de  positionnement),  la  petite  ouverture 
ménagée  entre  les  deux  va  relancer  le  feu  dans  la  cham- 
bre  2;  une  petite  partie  des  gaz  de  combustion  et  des 

40  flammes  passeront  par  le  trou  16  directement  vers  le 
conduit  10.  Si  l'écartement  est  plus  grand,  l'arrivée  d'air 
étant  plus  importante,  ce  passage  direct  est  encore  ac- 
centué  et  entraîne  le  réallumage  des  fumées  à  la  base 
du  conduit.  Ainsi  est  éliminé  ou  au  moins  atténué  l'émis- 

es  sion  de  gaz  toxique,  en  même  temps  qu'est  amélioré  le 
rendement  de  l'appareil.  Le  cheminement  des  gaz  de 
combustion  schématisé  par  des  flèches  à  la  figure  3, 
illustre  bien  leur  trajet  normal  et  leur  trajet  "court"  par 
l'orifice  16. 

50  Pour  une  bonne  efficacité  du  réallumage,  l'orifice  1  6 
ne  doit  pas  être  d'un  diamètre  trop  faible,  auquel  cas  il 
serait  inefficace.  Il  ne  doit  pas  non  plus  avoir  un  diamètre 
trop  important  ce  qui  entraînerait  trop  de  passage  direct 
de  gaz  de  combustion  au  détriment  d'un  bon  échange 

55  thermique  avec  l'air  de  l'enveloppe  périphérique  11. 
Avantageusement  le  diamètre  de  l'ouverture  représente 
une  section  de  passage  des  gaz  de  l'ordre  de  13  cm2. 
Pour  un  volume  de  la  chambre  2  de  l'ordre  de  65  litres, 

3 
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la  section  des  passages  latéraux  pour  les  produits  de 
combustion  contournant  les  plaques  réfractaires  latéra- 
les  14  est  de  l'ordre  de  130  cm2.  Ainsi  la  section  de 
l'ouverture  de  passage  direct  16  des  produits  de  com- 
bustion  vers  le  conduit  d'évacuation  1  0  est  d'environ  un 
dixième  de  la  section  normale  de  passage  des  produits 
de  combustion  par  les  côtés  de  l'appareil. 

En  fonction  de  la  vivacité  du  feu  réalisé  dans  la 
chambre  2,  l'utilisateur  déplacera  plus  ou  moins  la  pla- 
que  5  pour  activer  la  combustion  et  obtenir  un  réalluma- 
ge  des  fumées. 

Un  tel  système  n'exclue  pas  le  fonctionnement  en 
double  foyer,  c'est-à-dire  un  feu  dans  la  chambre  2  et 
un  autre  au-dessus  de  la  plaque  foyère  3. 

Grâce  au  pan  incliné  18,  la  plaque  5  est  dégagée 
facilement  hors  de  la  plaque  foyère  3,  par  exemple  pour 
le  chargement  du  bois  dans  la  chambre  de  combustion 
(figure  2).  On  remarquera  que  les  deux  plaques  4  et  5, 
en  position  fermées  ou  entrouvertes  sont  au  même  ni- 
veau  que  la  plaque  foyère  3  et  que  les  éléments  maçon- 
nés  9  ce  qui  présente  un  grand  avantage  sur  le  plan  de 
l'esthétique. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  réglage  de  la  combustion  dans  une 
cheminée  à  double  foyer  comportant  une  chambre 
de  combustion  pouvant  être  fermée,  raccordée  à  un 
conduit  d'évacuation  et  délimitée  par  une  pluralité 
de  plaques  réfractaires,  et  dont  les  parois  extérieu- 
res  sont  entourées  d'une  enveloppe  destinée  à  la 
circulation  de  l'air,  ladite  chambre  étant  fermée  par 
au  moins  une  paroi  supérieure  amovible  qui  cons- 
titue  la  base  d'un  second  foyer  ouvert  caractérisé 
en  ce  que  la  paroi  supérieure  amovible  est  consti- 
tuée  de  deux  éléments  séparables  (4,  5)  disposant 
de  moyens  de  guidage  (17,  18)  autorisant  leur  écar- 
tement  aisé  l'un  par  rapport  à  l'autre  pour  le  réglage 
de  la  fente  d'induction  complémentaire  d'air  com- 
burant  dans  la  chambre  de  combustion  (2),  et  en  ce 
qu'une  ouverture  (1  6)  est  prévue  dans  la  plaque  ré- 
fractaire  de  fond  (15)  pour  le  passage  direct  des  gaz 
de  combustion  vers  le  conduit  d'évacuation  (10)  en 
fonction  de  l'introduction  d'air  comburant  entre  les 
éléments  séparables. 

2.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  éléments  séparables  sont 
des  plaques  coulissantes  (4,  5),  positionnées  sur 
une  cornière  (17)  entourant  l'orifice  central  de  la  pla- 
que  foyère  (3),  et  en  contrebas  de  sa  face  supérieu- 
re,  pour  mettre  la  plaque  foyère  et  les  plaques  cou- 
lissantes  au  même  niveau  que  les  éléments  maçon- 
nés  (9)  de  la  cheminée. 

3.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'un  pan  incliné  (18)  est  prévu  le 

long  de  l'orifice  central  de  la  plaque  foyère  (3),  du 
côté  avant  de  la  chambre  de  combustion  (2). 

4.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  2,  ca- 
5  ractérisé  en  ce  que  l'écartement  des  plaques  (4,  5) 

est  prépositionné  par  des  rainures  (20)  et  une  bar- 
rette  (19)  solidaire  de  la  plaque  avant  (5). 

5.  Dispositif  de  réglage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
10  ractérisé  en  ce  que  la  section  de  l'ouverture  (1  6)  de 

passage  direct  des  produits  de  combustion  vers  le 
conduit  d'évacuation  (10)  est  d'environ  un  dixième 
de  la  section  normale  de  passage  des  produits  de 
combustion  par  les  côtés  de  l'appareil. 
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